
 
     

 
 
 
 
 
RAPPEL RÉGLEMENTAIRE 
  
Aux termes des dispositions de l’article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales: « Une 
présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 
primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux». 
  
Le compte administratif présente, après la clôture de l’exercice, les résultats de l’exécution du budget par 
le Maire. Il retrace l’ensemble des opérations, quel que soit leur nature, réalisées au cours de l’année. 
Le compte de gestion, quant à lui, est établi par le comptable de la collectivité. 
Le vote du Conseil Municipal arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin suivant l’année de 
l’exercice. Cependant, le compte administratif peut être adopté avant l'approbation du budget primitif. 
 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 
2026.  
Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité.  
Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, (l'année 
de renouvellement des organes délibérants, cette date limite est reportée au 30 avril) et transmis au 
représentant de l’Etat dans les 15 jours qui suivent son approbation.  
 
Le vote du budget primitif est prévu le 9 mars 2026 
 
 

1. LE BUDGET PRINCIPAL 

 
A. Affectation du résultat de l’exercice 2025 sur le budget 2026 

FONCTIONNEMENT 
Dépenses 3 145 623 ,87 € 
Recettes 4 831 260,88 € 
Résultat de fonctionnement 1 685 637,01 € 
Résultat de fonctionnement reporté N-1 200 000,00 € 

RESULTAT CUMULÉ 2025 1 885 637,01 € 
 

 

 

 

 

NOTE DE PRÉSENTATION BREVE ET SYNTHÉTIQUE 
BUDGETS PRIMITIFS 2026 

 
 



 
     

 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses  2 678 503,69  € 
Recettes  2 219 206,60 € 
Résultat d’investissement 2025 - 459 297,09 € 
Excédent d’investissement reporté N-1 1 905 270,68 € 

RESULTAT CUMULÉ 2025 1 445 973,59 € 
  
Reste à réaliser :  
Dépenses 863 417,67  € 
Recettes 337 237,22 € 
Solde « RESTE A REALISER » - 526 180,45 € 
Résultat cumulé 2025 1 445 973,59 € 
 EXCEDENT DISPONIBLE POUR FINANCEMENT DE L’INVESTISSEMENT 2026 919 793,14 € 

 
AFFECTATION DE RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2026 

1068 – section d’investissement –Excédent de fonctionnement capitalisé 1 685 637,01 € 
002- section de fonctionnement – Excédent de fonctionnement    200 000,00 € 

 

B. La section de fonctionnement 

 
Les recettes de fonctionnement de 4 181 720 € sont constituées des recettes réelles (4 110 220 
€) et des recettes d’ordre (71 500 €) 
  
Les recettes réelles de fonctionnement regroupent toutes les recettes que la collectivité peut 
percevoir pour le fonctionnement de ses services (fiscalité, dotation de l’Etat, produit des services 
…). 
   
Elles se répartissent de la manière suivante : 
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RECETTES RELLES DE FONCTIONNEMENT:

Chapitre 013 - atténuations de charges

Chapitre 70 - Produits des ventes,
services et domaines
Chapitre 73 - Impôts et Taxes

Chapitre 74 - Dotations et
participations
Chapitre 75 - Autres produits de
gestion courante
Chapitre 76 - Produits Financiers

Chapitre 77 - Produits spécifiques
hors cessions
Chapitre 78 - Reprises sur
amortissements et provisions



 
     

Le chapitre 70 «  produits des services » Ce chapitre comprend : 

- Les produits des services (concessions cimetière, redevance à caractère sportif ou culturel, les 
redevances d’occupation du domaine public) : 24 144 €  

- Les remboursements par la CCPA : 

- de frais d’entretien sur les bâtiments  (95 000 €) et de personnel (7 586,95 €) pour les missions 
que la commune effectue dans le cadre de la compétence Enfance –jeunesse 

-  des frais de personnel   pour l’entretien de la voirie 1 100 € 

- de la consommation de l’éclairage public du centre aquatique et de la ZA du plessis : 900 € 

- de la maintenance de la vidéo-protection : 2 591,26 € 

- la location des locaux des bibliothèques : 10 600 € 

Chapitre 73  « impôts et taxes » ce chapitre enregistre :  

- Les contributions directes à hauteur de 837 363,65 €. Elles ont été estimées en tenant compte 
des bases prévisionnelles transmises par la DGFIP dans l’attente de la réception mi-mars de l’état 
1289. 

  

Pour 2026, il est proposé de maintenir les taux de fiscalité. 

- Taux TH Résidences secondaires :  14,59 % 
- Taux TFNB : 43,51% 
- TAUX TFB : 19,76 % 

 

- Les droits de mutations : 200 000 € 
- Dotation de solidarité communautaire. Elle est estimée à 1 006 264 € soit + 2 000 € par rapport 

au mandaté 2025. En effet, Conformément au pacte fiscal, l’enveloppe à répartir entre les 
communes est abondée de 20 000 € supplémentaire tous les ans.  

- FPIC : il est prévu à hauteur de 25 858,14 € 

- Droits de places : 3 800 € 

 

Chapitres 74 « dotations et subventions » les principales recettes de ce chapitre sont la DGF et les 
allocations compensatrices. La DGF est inscrite à hauteur de 713 840 € (dotations forfaitaire et de 
péréquation) et les allocations compensatrices à hauteur de 768 620 €. 



 
     

- Détail de la DGF prévisionnelle : 

 

La dotation forfaitaire de la commune est estimée avec une légère baisse pour tenir compte de 
l’écrêtement que subit la commune depuis 2024. 

Le chapitre 75 « Autres produits de gestion courante » Enregistre le produit des locations de salles (50 000 
€) et les loyers perçus par la commune (30 708 €) 

Chapitre 013 « atténuations de charges » Ce chapitre enregistre principalement les remboursements sur 
les rémunérations du personnel. (70 000 €)  

 

Les dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement de 4 181 720 € sont constituées des dépenses réelles (3 197 893,26 
€) et des dépenses d’ordre (983 826,74 €).  

Les dépenses réelles de fonctionnement regroupent les dépenses nécessaires au fonctionnement de la 
collectivité : frais de personnel, charges à caractère général, les indemnités des élus, les subventions aux 
associations et au CCAS ainsi que les intérêts d’emprunt. 

Elles se répartissent de la manière suivante: 

 



 
     

 
 
 

Chapitre 011 «  charges à caractère général », charges à caractère général, les prévisions tiennent compte 
: 

- Du montant précédemment affecté aux dépenses imprévues est intégré à ce chapitre (50 000 €)  
- Des dépenses nouvelles à prendre en charges notamment l’instauration par la CCPA d’une 

redevance incitative d’enlèvement des ordures ménagères (+ 19 000 €) 
- De la baisse tarifaire prévisionnelle sur les énergies, et le carburant 
- Des besoins des services pour le fonctionnement courant de la collectivité 
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DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 014 - Atténuations de
produits

Chapitre 011 - Charges Générales

Chapitre 012 - Charges de Personnel

Chapitre 65 - Charges de gestion
courante

Chapitre 66 - Charges Financières

Chapitre 67 - Charges spécifiques

chapitre 68 -Dotations aux provisions



 
     

chapitre 012 « dépenses de personnel », ce chapitre est estimée à 1 595 600 € soit +7,80% par rapport 
au budget 2025 pour tenir compte notamment de : 

- La poursuite de la hausse des cotisations retraite CNRACL, +3 points de taux en 2026 (+ 18 000 € 
sur le budget) 

- La participation financière à la prévoyance soit + 3000 € 
- Le remboursement de la rémunération de l’agent du multisport mis à disposition de la commune  

(9 000 €) 
- La forte augmentation de l’assurance statutaire due au taux de cotisation assureur qui passe de 

5,21% à 7,99% et sur un calcul basé désormais sur la sinistralité réelle de la collectivité. 

 
Au chapitre 65 « Subventions et contingents », Ce chapitre concerne les subventions versées aux 
associations, au CCAS ainsi que les indemnités des élus.  
 
Pour 2026, il est proposé de maintenir dans la même mesure l’accompagnement des associations locales.  
55 000 € au total. 

La subvention au CCAS sera en baisse par rapport à 2025 du fait d’un moindre besoin sur ce budget (pas 
d’investissement programmé) : 8 788,64 € 

Les indemnités des élus sont évaluées à la hausse pour tenir compte de la revalorisation des taux votés 
fin décembre. Une prime régalienne de 500 € net par an sera versée également au maire. Cette nouvelle 
charge sera compensée par le versement par l’Etat d’une dotation. (enveloppe  de 145 100 € pour 2026 
) 

Chapitre 014 « atténuation de produits », Ce chapitre correspond essentiellement à l’attribution de 
compensation de 175 000 € que la commune verse à la CCPA suite aux transferts des compétences 
enfance-jeunesse, taxe de séjour et prévention routière et des services communs (informatique et 
téléphonie, marchés publics). 

A compter de 2026, le service mutualisé informatique et téléphonie prendra en charge la mission Système 
d’information géographique. 

 

Ce chapitre enregistre également la contribution de la commune au FPIC : 36 575 € 

Chapitre 66 « charges financières » : La collectivité n’ayant pas souscrit de nouvel emprunt, les intérêts 
de la dette diminuent mécaniquement tous les ans. Il n’est pas prévu de recourir à l’emprunt sur 2026. 

Ils sont estimés à pour 2026 à 27 809 € 



 
     

 

Les épargnes 

 

 
 
Taux d’autofinancement BP 2026 (taux d’épargne brute) Rapport entre les recettes réelles et la 
capacité d’autofinancement (épargne brute). Il mesure la part des recettes disponible pour le 
financement de l’investissement. 22 % 

 
 

C. La section d’investissement 
 
Les recettes d’investissement 
 
Les recettes d’investissement de 5 271 350 € sont constituées des recettes réelles pour  
4 147 523,26 €  et des recettes d’ordre de 1 123 826,74 € 
Les recettes restant à réaliser à la fin décembre 2025 sont de 337 237,22 € 
 

 
 
 
 
Le chapitre 10 « Dotations, Fonds Divers et Réserves »  
 



 
     

- Le FCTVA est une dotation destinée à assurer une compensation de la charge de TVA que 
supportent les collectivités pour leurs équipements. (372 000 €) 
 

- La taxe d’aménagement : le produit attendu est de 80 000 € 
Pour rappel la taxe d’aménagement collectée par la commune en 2026 sur ses zones d’activité 
sera reversée à la CCPA en 2027 conformément à la convention signée entre les deux collectivités 
en 2024. 

- L’excédent de fonctionnement capitalisé :  1 685 637,01€ 
  

 

Le chapitre 13 « Subventions d’investissement » retrace les subventions octroyées à ce jour et restant à 
percevoir : 

 
 

En fonction de l’évolution des nouveaux projets 2026, d’autres aides pourront être sollicitées auprès des 
partenaires financeurs ( Etat, Département ….). 

 

Le chapitre 024 « produits des cessions d’immobilisation » : Ce chapitre enregistre les prévisions de 
cessions d’immobilisation. Il s’agit principalement pour 2026 de la vente de l’ancien presbytère.  

 

 
Les dépenses d’investissement 

 
Les dépenses d’investissement de 5 271 350 € sont constituées des dépenses réelles de 5 059 850 € et 
des dépenses d’ordre de 211 500 €. 

Les restes à réaliser sont de 863 417,67 € 

Elles se répartissent de la manière suivante : 

 



 
     

 
 
 
 
 

En priorité, la ville devra rembourser le capital de sa dette qui s’élève à 273 468,77 € pour 2026 ( chapitre 
16 ). 

Celui-ci diminue tous les ans puisqu’il n’y a pas eu de recours à l’emprunts ces dernières années. 

 

 

 
La Taxe d’Aménagement à reverser à la CCPA en 2026 est de 14 824 € ( chapitre 10)  



 
     

 

Les dépenses nouvelles d’équipement sont constituées de :  

Chapitre 204 « subventions d’équipements versées » : Ce chapitre concerne quasi exclusivement les 
travaux commandés auprès du SyDEV: éclairage public, effacement ou réalisation de réseaux. 

 Ce chapitre comprend aussi l’enveloppe budgétaire dédiée au passeport pour l’accession. Elle correspond 
à 4 dossiers  (1500 € par dossier).  

 

 

 
Les crédits inscrits au chapitre 21 « immobilisations corporelles » vont permettre les acquisitions ci-
dessous :  

 
 
 

Les autres opérations d’équipement sont :  

 



 
     

 

 
 

 
 
 
 
 



 
     

 

 



 
     

 
  

 
 

Les autorisations de programme et crédits de paiement : 

La procédure des autorisations de programme/crédits de paiement (AP/CP) est une dérogation au principe 
de l’annualité budgétaire. Elle permet, en dissociant l’engagement pluriannuel des investissements de 
l’équilibre budgétaire annuel, de limiter le recours aux reports d’investissement. 
Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à 
une immobilisation ou à un ensemble d’immobilisations déterminées. 
Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées 
pour le financement des investissements. 
Chaque autorisation de programme comporte la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de 
paiement correspondants ainsi qu’une évaluation des ressources envisagées pour y faire face. 
La mise en place et le suivi annuel des AP/CP est une délibération de l’Assemblée distincte de celle du 
budget. La délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense ainsi que sa répartition dans le 
temps et les moyens de financements. 
 
 

o Autorisation de programme et crédits de paiement n°2024-01 « Aménagement Avenue 
Napoléon BONAPARTE » 



 
     

 

Pour tenir compte des marchés notifiés et de l’avancée des travaux, il est proposé : 

- De réduire le montant de l’autorisation de programme de 800 000 € 

- Et d’allonger sa durée d’un an soit jusqu’en 2027 

- D’ajuster le CP 2026 à 1 339 747,03 € 

 

o Autorisation de programme et crédits de paiement n°2024-02 « Site des Mares- Art et 
Nature » 

 

Il est proposé : 

- D’actualiser les crédits de paiement en fonction de l’avancée des travaux et des réflexions en 
cours sur ces projets, 

- D’ajuster le CP 2026 à 287 293,54 € 

 

o 

Il est proposé : 

- D’actualiser les crédits de paiement en fonction de l’avancée des travaux et des réflexions en 
cours sur ces projets, 

MONTANT 
TOTAL TTC

PREVU 2024 PREVU 2025 PREVU 2026 PREVU 2027 PREVU 2028

Délibération autorisation D26022024_12 26/02/2024 1 920 000,00 €   120 000,00 €    650 000,00 €    650 000,00 €    500 000,00 €    
Délibération révision D31032025_13 31/03/2025 1 920 000,00 €                          -   €      240 000,00 €      640 000,00 €      640 000,00 €      400 000,00 € 

1 920 000,00 €                          -   €         23 011,96 €      287 293,54 €   1 396 800,00 €      212 894,50 € 
22 000,00 €         X X X

178 000,00 €       X
1 270 000,00 €   X X X X

450 000,00 €       X X X
300 000,00 €       -  €                   -  €                   -  €                   -  €                   -  €                   Recettes attendues HT

2402-MARES

Jardins potagers
Aménagements paysagers + mobiliers jeux + Théâtre

Restaurant (démolition +construction)
Grange

Révision prévisionnelle 2026 

MONTANT 
TOTAL TTC

PREVU 2024 PREVU 2025 PREVU 2026 PREVU 2027 PREVU 2028

Délibération autorisation D26022024_13 26/02/2024 3 000 000,00 €   250 000,00 €    750 000,00 €    1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 
Délibération révision D31032025_14 31/03/2025 3 000 000,00 €   -  €                   400 000,00 €    600 000,00 €    1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 

3 000 000,00 €   -  €                   7 036,01 €         501 463,99 €    931 500,00 €    1 560 000,00 € 
1 200 000,00 €   X X X X
1 500 000,00 €   X X

300 000,00 €       X
600 000,00 €       -  €                   -  €                   -  €                   

2403-EUGENI

Construction d'un DOJO
Construction d'une salle des fêtes

Aménagement extérieur paysager et parking
Recettes attendues HT

Révision prévisionnelle 2026 



 
     

- D’ajuster le CP 2026 à 501 463,99 € 

 

D. Les ratios financiers obligatoires 

 

 

 

337 BUDGET ANNEXE : lotissement les Mares 

 
Les dépenses et les recettes de fonctionnement 

Le budget 2026 est proposé au vote en suréquilibre en section de fonctionnement, comme suggéré par 
les services de la Trésorerie. 
 

 

Les dépenses et les recettes d’investissement 



 
     

 

- Les recettes attendues correspondent aux 2 Lots en cours d’acquisition : lot 4 et lot 18 pour une valeur 
de 81 475 € HT 

- Les Travaux estimatifs pour finaliser l’opération sont de 280 412,1€.  

 


